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LES CITES DE L’OCEAN 
Grande journée consacrée à la culture du Pays Basque 

avec deux journalistes conférenciers 
 hors des chemins touristiques traditionnels 

Matinée : 
Vous débuterez cette journée de vagabondage, placée sous le signe à la fois de la 
connaissance et de la convivialité, par la visite de Pasaje, grand port industriel, 

mais aussi mythique point de départ de toutes les grandes aventures des marins 
basques qu’ils fussent chasseurs de baleines, explorateurs, corsaires ou 
pêcheurs .. Dans le vieux quartier de Saint-Jean, vous marcherez sur les traces 
de Victor Hugo qui fut l’un de ses plus illustres résidents.  
Vous rejoindrez la montagne Jaizkibel, somptueux lieu de rencontre entre la 
chaîne des Pyrénées et l’Océan Atlantique, visite de la Chapelle dédiée à  
Notre Dame de Guadalupe qui veille depuis septembre 1638 au destin de la cité 
d’Hondarribia. 
 
Déjeuner à Hondarribia : entrée, plat et dessert (1/4 de vin et café compris). 
 
Après-midi : 
A l’issue du repas, vous déambulerez  dans la cité pour découvrir tour à tour, 
l’imposant château de l’Empereur Charles Quint, les nobles demeures des riches 
familles d’autrefois et les nombreuses maisons de pêcheurs, colorées et fleuries.  
 

La journée se déroulera à pied, prévoir des chaussures adaptées  
pour ne pas retarder le groupe. 

Bus + Visites 

guidées + 

Déjeuner = 

 

64€ 

Rendez-vous à 8h15 Place Quintaou - Départ à 8h30 précises 

Inscription avant le 18 mars 2026 
places :  33 mini — 52 maxi 

NOM : ………………………..Prénom…………………………. 
 
Téléphone : ……………………………………………………... 
 
64€ X ……….personne(s ) : …………………€  
Supplément de 10€ pour les non-adhérents 
 
Chèque UTLA    Espèces     Carte bleue   

 
En complétant ce bulletin et en le renvoyant à l’UTLA,  27 rue d’Euskadi 64600 ANGLET, 
je confirme mon inscription à la sortie journée du 27 mars 2026. 

Sortie journée  les 

cités de l’océan 

Toute annulation de 

votre part à moins 
de 4 jours avant le 

départ, ne donnera 

pas lieu à 

remboursement. 

 
Ne pas jeter sur la 

voie publique 


